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Rapport de Mme Jocelyne Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires sociales a traité la motion 2219 les 
14 octobre et 2 décembre 2014. M. Poggia, conseiller d’Etat chargé de la 
DGAS, et Mme Nadine Mudry, directrice chargée des politiques d’insertion, 
ont participé à ces séances. Celles-ci ont été présidées par M. Jean-Charles 
Rielle, puis par M. Serge Hiltpold. Les procès-verbaux ont été tenus par 
Mme Camille Loup et M. Alexis Spitsas, qu’ils en soient vivement remerciés. 
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Avertissement au lecteur 

Leurs objets étant pour l’essentiel identique – à savoir la revendication du 
rétablissement du supplément d’intégration de l’aide sociale dans son entier – 
la M 2219 a été traitée simultanément à la M 2217 et à la P 1917. Les débats 
y relatifs, menés pour une grande part dans le même temps, ont été 
intimement intriqués.  

Dès lors, il s’avérait délicat de rendre un rapport final lisible en lui-même, 
tout en évitant une duplication ou un triplement des échanges menés en 
Commission. Aussi, l’établissement de ces rapports de commission risque 
fort de présenter quelques redondances. Ces répétitions, pour lesquelles la 
rapporteure sollicite l’indulgence des lecteurs, n’ont d’autre fin que de 
faciliter la lecture du présent rapport. Cela étant, la connexité des invites des 
deux motions et de la pétition incline à considérer les trois rapports 
correspondants comme une entité en soit. 

 
Présentations de la motion par sa première signataire 

 En introduction, Mme Caroline Marti exprime son regret que le vote de 
l’urgence de cette motion, et de sa jumelle déposée par le MCG, en séance 
plénière n’ait pas abouti à un traitement sur le siège et à l’envoi de ces deux 
motions au Conseil d’Etat. En effet, la majorité qui s’était dégagée en cette 
circonstance aurait dû y conduire naturellement, plutôt que de s’accorder sur 
le renvoi en commission d’un objet pour lequel l’essentiel avait déjà été 
exposé et dont l’imminence n’était plus à démontrer. A défaut, elle se trouve 
ainsi à devoir réexposer la teneur et la finalité de la M 2219. 

Mme Marti se réfère à l’art. 39 de la constitution genevoise qui garantit un 
niveau de vie suffisant et la couverture des besoins vitaux sociaux. Elle 
relève que la décision du Conseil d’Etat de diminuer le supplément 
d’intégration de l’aide sociale péjore la situation des bénéficiaires de l’aide 
sociale.  

A ce stade, il convient pour la rapporteure, pour les raisons évoquées en 
avertissement, de procéder à une incise pour rappeler brièvement ce qu’est le 
supplément d’intégration. Il s’agit d’un montant de 300 F accordé aux 
bénéficiaires de l’aide sociale ayant atteint les objectifs mensuels convenus 
dans le cadre du contrat d’aide sociale individuel (CASI). Ce dernier est 
formellement établi entre l’ayant-droit à l’aide sociale et, pour l’essentiel, 
l’Hospice général.  

Pour l’essentiel, car la loi sur l’insertion et l’aide sociale (LIASI) prévoit 
une délégation de compétence en la matière au service des prestations 
complémentaires (SPC). D’autres services enfin, comme le service de 



3/24 M 2219-A 

protection des adultes (SPAD) ou le servie d’insertion et de probation (SPI), 
peuvent être amenés par convention à pratiquer le CASI. 

Enfin, comme cela a été évoqué à de nombreuses reprises au cours du 
traitement des deux motions et de la pétition relatives au rétablissement de 
l’intégralité du supplément d’intégration, il faut rappeler que, jusqu’en 
juillet 2006, moment de l’adoption des normes de la Conférence suisse des 
institutions d’action sociale (CSIAS), le supplément d’intégration faisait 
intrinsèquement partie du forfait d’entretien. 

Mme Marti indique que le supplément d’intégration constitue, quoi qu’on 
en dise, un élément essentiel du budget des personnes à l’aide sociale. Il 
permet à celles-ci de faire face à toute une série de dépenses impossibles sans 
cet apport. Couverture du surplus de loyer induit par les maximums de loyer 
pris en compte, des frais de transport, de communication et d’information, 
voire des besoins culturels et de loisirs ; autant de charges que la réduction de 
moitié du supplément d’intégration entrave ou empêche.  

Mme Marti relève que cette baisse de prestations conduit à une réduction 
des possibilités de réinsertion professionnelle. Elle considère que, par ce 
signal négatif, le Conseil d’Etat renonce à sa politique d’intégration des 
personnes à l’aide sociale. 

Elle insiste plus particulièrement sur le fait que la diminution des 
ressources qui en découle accentue le risque d’enfermement dans la spirale 
de la précarité. Invoquant l’exemple des surplus de loyer couvert par le 
supplément d’intégration, elle explique que souvent ce mode de faire évite 
l’expulsion. A défaut, ces personnes risquent donc de se retrouver sans 
logement et de devoir être transitoirement relogées, soit en logement 
d’urgence, soit – parce que ces derniers sont trop rares – dans des hôtels bon 
marché. Ce qui coûtera beaucoup plus cher en définitive. Mme Marti qualifie 
cette stratégie d’économie sur le dos des plus précarisés de « lose-lose ». En 
substance, il s’agit, dit-elle, pour les motionnaires d’une rupture avec la 
politique de solidarité et de cohésion sociale.  

Elle propose en alternative d’autres solutions d’économies, notamment de 
s’intéresser aux privilèges des plus aisés, tels que le bouclier fiscal ou le 
14e salaire des cadres dès la classe 27. 

Elle conclue sa présentation en soulignant qu’être à l’aide sociale ne 
résulte pas d’un choix. Les personnes qui s’y trouvent ne s’y complaisent pas. 
Elles cherchent par tous les moyens à se réinsérer dans la société. Affirmer le 
contraire stigmatise ces personnes et fait obstacle à l’objectif d’insertion. 
Enfin, à propos de l’argument d’un alignement du supplément d’intégration 
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sur la pratique des autres cantons, Mme Marti fait remarquer que les loyers et 
le coût de la vie à Genève ne sont pas comparables avec le reste de la Suisse. 

 
Discussion 

Un député (PLR) relève que la référence au bouclier fiscal dans l’exposé 
des motifs n’a plus lieu d’être, compte tenu du résultat de la récente votation 
sur les forfaits fiscaux. Il demande en outre si une comparaison 
intercantonale du coût de la vie a été faite en excluant les charges de loyers et 
d’assurances-maladie, qui sont à ses yeux les éléments qui expliquent 
principalement la cherté du coût de la vie à Genève. Il remarque que d’autres 
villes suisses présentent aussi un niveau élevé du coût de la vie. Il questionne 
également Mme Marti pour savoir si elle-même, ou les autres motionnaires, 
auraient d’autres propositions d’économies. 

Mme Marti estime que cette question doit être traitée séparément, mais cite 
néanmoins le projet de suppression du 14e salaire qui est une mesure effective 
d’économie. Selon ses sources cela représenterait déjà une compensation 
potentielle de 6 millions sur les 9 millions d’économies recherchées par la 
diminution du supplément d’intégration.  

Le député (PLR) déplore que cette mesure cible pour près de 70% des 
médecins des HUG et s’étonne que ceux qui se targuent de défendre les 
droits acquis s’en abstiennent lorsqu’il s’agit du 14e salaire des cadres. Pour 
sa part, il est convaincu que cette mesure, si elle était adoptée, conduirait à 
une perte de médecins de qualité, soit à la perte d’une médecine de qualité.  

Ce sur quoi M. Poggia renchérit, en précisant que ces derniers sont 
rétribués 10 à 15% de moins qu’au CHUV. Il indique que, si 70% des 
personnes en classe 27 et plus sont des médecins, le reste est largement 
représenté par de hauts fonctionnaires travaillant dans les finances et dans le 
contrôle fiscal. Il exprime la crainte que certains d’entre eux partent dans le 
secteur privé où ils pourraient être mieux rémunérés en cas de suppression du 
14e salaire. 

Une députée (EAG) relève qu’il n’y a pas de commune mesure entre une 
diminution du minimum vital et la suppression du 14e salaire qui s’applique 
aux classes 27 et plus. Elle s’étonne que les efforts qui sont demandés 
paraissent plus naturels pour les uns que pour les autres. Sur le plan des 
comparaisons, elle n’y voit pas systématiquement de raison. La notion de 
minimum vital n’est pas un simple concept théorique. Elle doit définir les 
montants nécessaires pour vivre correctement dans un lieu donné.  

Elle observe par ailleurs que les montants de l’aide sociale sont définis 
pour vivre transitoirement. Or, l’on remarque depuis plusieurs années que les 
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personnes à l’aide sociale sont condamnées à y rester plus longtemps en 
raison de l’absence d’alternatives résultant de la dégradation du contexte 
économique et social. Ainsi, si vivre avec le minimum peut se concevoir sur 
un court terme, cela devient une gageure, un effort quotidien énergivore sur 
un long terme. 

Enfin, elle conclut en rappelant que de nombreuses personnes à l’aide 
sociale travaillent au minimum à 50 % sans être salariées, dans le cadre 
d’activité dites de réinsertion (ADR). Celles-ci fournissent des prestations 
nécessaires à la collectivité. Si ces personnes étaient salariées comme il se 
devrait, elles pourraient sortir durablement du système d’aide sociale. Il lui 
parait donc indispensable de définir des stratégies pour permettre aux gens de 
sortir de l’aide sociale plutôt que d’y aménager leur relégation. 

Un député (S) met l’accent sur le déficit culturel et de socialisation que 
génère la diminution de ressources induite par la diminution du supplément 
d’intégration. Il cite le prix élevé des billets de divers spectacles et rappelle 
que l’accès à la culture fait partie des droits humains. Il croit à l’idée que la 
privation de l’accès à la culture fait obstacle à la réinsertion dans la société. 

Une députée (PLR) remarque que, lors des débats au Grand Conseil, des 
députés avaient souhaité étudier le projet afin de comprendre comment les 
9 millions d’économies étaient réinjectés au bénéfice des prestations d’aide 
sociale. Elle déplore que le débat tourne autour de la diminution du 
supplément d’intégration sans mentionner les bénéfices attendus en retour. 

M. Poggia explique que, sur les 150 F supprimés, 50 F, soit 4,5 millions, 
seront consacrés à une aide pour les personnes manifestant une volonté et une 
capacité de réinsertion par un projet concret construit avec l’assistant social. 
Il ajoute que ce projet suivant sa qualité et sa faisabilité pourrait conduire 
subséquemment à une subvention maximale de 10 000 F. Les 100 F restant 
représentent une économie de 9 millions.  

Il affirme que le Conseil d’Etat n’a pas pour volonté de punir les plus 
défavorisés mais qu’il est obligé de trouver des solutions d’économies. Il 
déclare que la réduction du supplément d’intégration ne touche pas au 
minimum vital. Il s’agit là du recadrage d’une prestation qui avait été adoptée 
dans un but déterminé mais qui aujourd’hui a raté sa cible. M. Poggia dit ne 
pas minimiser l’impact de la réduction sur le budget des personnes 
défavorisées, mais il note qu’il est préférable d’agir de cas en cas, sur la base 
du mérite plutôt que « d’arroser » l’ensemble des bénéficiaires de l’aide 
sociale. 

Il énonce par ailleurs que l’Hospice général (HG) nécessite 24 millions 
pour compléter son budget en 2014. Somme qui a déjà été intégrée au 
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budget 2015, sans compter un ajout supplémentaire de 6,4 millions. Ainsi le 
budget de l’HG sera augmenté de 31,3 millions. Cette charge sera allégée par 
l’économie de 9 millions précitée. M. Poggia considère que c’est un effort 
très important qui démontre l’intérêt de l’Etat pour ses citoyens les plus 
défavorisés.  

Il revient sur le principe du supplément d’intégration, dont il constate 
qu’il est versé dans le 90 % des cas. Il s’interroge sur le bien-fondé de ce 
versement et se demande si ce dernier peut être diminué. Il admet que l’Etat 
pourrait faire plus pour la réinsertion, à plus forte raison si l’on retient que le 
budget 2013 de l’HG, affecté à la réinsertion, n’a été que partiellement 
entamé. Phénomène qu’il impute à un défaut de jeunesse de la LIASI et au 
manque d’expérience du personnel de l’HG. Il estime que ces défauts sont 
dorénavant corrigés. 

M. Poggia émet le point de vue que la levée de bouclier était d’ordre 
politique et que le département n’a pas reçu de vives plaintes de la part des 
bénéficiaires de l’aide sociale, à l’exception d’une dizaines de lettres. 

Une députée (EAG) tient à apporter quelques correctifs aux propos du 
conseiller d’Etat. Elle resitue le débat autour de la question de la réduction du 
supplément d’intégration sur laquelle se focalise tant la M 2219, qui occupe 
actuellement la commission, que ses jumelles, les M 2217 et la P 1917. Elle 
renvoie ceux qui tiennent à faire un débat sur l’opportunité du CASI à le faire 
dans le cadre du PL 11506, déposé il y a quelques semaines, qui s’y prêtera 
plus opportunément. 

Se référant aux propos de M. Poggia sur le fait que la diminution du 
supplément d’intégration n’entame pas le minimum vital, elle insiste sur le 
fait que ce dernier faisait auparavant partie intégrante du forfait d’entretien. 
Dès lors, il s’agit effectivement d’une entame aux ressources des ayants-
droits. Elle se prononce, à cet égard, en faveur de la réintégration du montant 
correspondant au supplément d’intégration dans le forfait de base. Elle retire 
de son expérience professionnelle, tout autant que du témoignage des 
personnes auditionnées pour la P 1917, que l’attribution du supplément 
d’’intégration pour près de 90 % des dossiers ne relève pas d’une pratique 
« d’arrosage », mais du fait que la quasi-majorité des personnes à l’aide 
sociale se « démènent » bel et bien pour assainir leur situation et sortir de 
l’aide sociale. Ce qui devrait être plutôt de nature à rassurer sur la motivation 
à l’autonomisation des personnes à l’aide sociale qu’à soupçonner a priori 
une allocation complaisante du supplément d’intégration.  

Elle se réfère ensuite aux propos de M. Crettenand qui, lors de l’audition 
relative à la P 1917, avait évoqué des fonds voués à la formation qui n’étaient 
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pas utilisés. Ce qui, ajouté au fait que l’HG avait dépensé à peine plus de la 
moitié de son budget alloué à la réinsertion, interpelle sur l’utilité de 
l’affectation d’un tiers de la diminution du supplément d’intégration à la 
réinsertion. 

La députée (EAG), à propos du manque de réactions des bénéficiaires de 
l’aide sociale, réfute cette interprétation. Elle relève que la stigmatisation 
ambiante à leur égard ne porte pas vraiment les intéressés à se manifester 
comme tels. Elle signale que la pétition 1917 contre la réduction du 
supplément d’intégration a récolté très rapidement près de 4 100 signatures. 
Parmi lesquelles celles de nombreux bénéficiaires de l’aide sociale, qui se 
sont reconnus dans cette démarche.  

Un député (S) attire l’attention de la commission sur la logique 
dangereuse consistant à vouloir faire payer aux bénéficiaires de l’aide sociale 
les déficits budgétaires de l’HG. Il rappelle le sens de l’art. 39 de la 
constitution visant à assurer un minimum vital digne à toute personne afin de 
favoriser son intégration sociale et professionnelle. 

Un député (PLR) se demande si le fonds de formation professionnelle 
continue évoqué par M. Crettenand est bien le FFPC. Si tel est le cas il 
remarque qu’il n’est pas possible d’attribuer ce fonds à l’aide sociale de 
« manière arrosoir ». Des critères d’attribution en régissent strictement 
l’utilisation. Ce qui est un gage de gestion efficace pour garantir l’affectation 
des personnes dans le bon secteur professionnel. Il relève que l’absence de 
débouchés dans certains métiers amène à devoir reconsidérer la question de 
l’orientation professionnelle pour développer une meilleure adéquation dans 
l’offre et la demande. 

Le député (S) expose qu’il ne s’agit pas d’attribuer les fonds du FFPC à 
l’aide sociale, mais que les personnes à l’aide sociale, qui en remplissent les 
critères d’accès, puissent naturellement en bénéficier. Il explique avoir été 
vice-président de l’OSTRAS santé sociale Genève qui bénéficie du FFPC. 
Dans cette fonction, il a passé des accords avec l’HG afin que certaines 
personnes puissent accéder à des attestations de formation professionnelle 
(AFP) en deux ans. Il estime, contrairement au député (PLR), qui pense que 
ces formations ne correspondent pas aux besoins du marché, qu’elles sont 
adéquates et qu’elles pourraient être favorablement développées. Il estime 
qu’il n’y a donc pas besoin d’opérer une ponction de 50 F sur le supplément 
d’intégration. 
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Auditions  

Compte tenu des auditions d’ores et déjà réalisées dans le cadre des 
travaux relatifs à la P 1917 et la M 2217, la commission renonce à de 
nouvelles auditions. Il convient toutefois, comme évoqué en avertissement au 
lecteur, de se référer aux comptes rendus de ces derniers pour mieux cerner la 
problématique de la réduction de moitié du supplément d’intégration et des 
réactions qu’elle génère. 

 
Discussion et prises de positions des groupes 

Une députée (S) indique que pour son groupe la baisse du supplément 
d’intégration est particulièrement choquante. Elle touche au minimum vital. 
Elle considère qu’exiger des bénéficiaires de l’aide sociale qu’ils resserrent 
leur ceinture d’un cran plonge ceux-ci dans une plus grande précarité et 
prétérite leurs possibilités d’intégration sociale et professionnelle. Elle estime 
que la marginalité vers laquelle cette mesure risque de les entraîner est 
d’autant plus dommageable qu’il sera plus difficile pour eux d’en sortir. Son 
groupe, opposé à ce que l’on prenne dans la poche des plus précarisé du 
canton pour équilibrer le budget 2015, demande le renvoi au Conseil d’Etat. 

Une députée (Ve) annonce que son groupe votera en faveur du renvoi de 
la M 2219 au Conseil d’Etat. Elle affirme que son groupe est fermement 
opposé à toute diminution des prestations en l’absence de recettes nouvelles 
avancées par le Conseil d’Etat. Au surplus, elle insiste sur l’importance de la 
baisse de prestations en question, près de 11 à 14 % selon les cas, et de son 
incidence sur le budget des intéressés. Elle relève la contradiction entre cette 
mise en question du supplément d’intégration et la réaffirmation du principe 
du CASI lors du vote sur la LIASI en 2011. Elle termine en pointant du doigt 
le signal désastreux envoyé à la population par cette attaque contre les plus 
démunis et le risque d’augmentation de l’insécurité. 

Un député (PLR) déclare que son groupe ne conteste pas qu’il existe de la 
misère à Genève, voire même une grande précarité, mais il constate que « le 
budget est ce qu’il est ». La coupe linéaire de 1 % des subventions s’applique 
également à l’aide sociale, il faut donc trouver des compensations. Il rappelle 
que son groupe se montre toujours opposé au recours à la fiscalité pour 
combler le déficit budgétaire. Il dit que, en de telles circonstances, il faut 
opérer des choix et qu’à cet égard le PLR refuse de toucher à la formation, 
qui reste un élément de réponse essentiel au problème du marché du travail à 
Genève. Il conclut en estimant que l’effort demandé au niveau de l’aide 
sociale est supportable et que par conséquent son groupe ne soutiendra pas le 
renvoi de la M 2219 au Conseil d’Etat. Ce à quoi un autre député (PLR) 
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ajoute que ce choix est entièrement assumé par son groupe et qu’il fait partie 
de sa ligne politique. Il aurait préféré parler de l’annuité accordée au 
personnel de l’Etat dont la suppression partielle ou totale permettrait de 
réaliser nombre de choses dans le social. 

Un député (MCG) fait savoir que son groupe soutiendra le renvoi de la 
motion au Conseil d’Etat. Il retient que le débat a dérapé sur d’autres 
éléments et tient à rétorquer. Il relève que les problèmes budgétaires actuels 
sont en grandes partie dus à des magistrats PLR. Il évoque notamment un 
gaspillage des ressources et une mauvaise organisation de l’instruction 
publique, que reconnaissent en privé, dit-il, de nombreux députés PLR. Il 
précise que le MCG est défavorable aux hiérarchies inutiles et au gaspillage 
de personnel. En matière de choix, son groupe entend privilégier les 
prestations dues au personnel et à la population et s’opposer aux systèmes 
absurdes de doublon et de « graisse » au sein de l’Etat. Il dénonce 
l’immobilisme de l’Entente et met en avant la vision qu’il estime plus 
dynamique de son groupe. 

Un député (UDC) déclare que son groupe estime que dans 
l’administration tout le monde doit faire des efforts – ceux qui sont à l’aide 
sociale comme les plus privilégiés, notamment ceux qui touchent un 
14e salaire. Il insiste sur le fait qu’à ses yeux « il ne faut pas tomber dans le 
misérabilisme ». A Genève les gens, selon lui, ne se rendent pas compte de la 
chance qu’ils ont de pouvoir bénéficier de l’aide sociale, qui n’existe pas 
dans de nombreux pays. Il admet toutefois qu’il puisse être très difficile 
d’être à l’aide sociale et sans domicile fixe. Il pense de manière générale que 
l’effort doit être partagé avec la fonction publique. Il annonce que son groupe 
ne soutiendra pas la motion 2219. 

Une députée (EAG) précise que son groupe soutient le renvoi de la 
M 2219 au Conseil d’Etat. Elle insiste sur la nécessité de s’attaquer aux 
causes et non de se borner à gérer les effets des problèmes. Elle mentionne, à 
cet égard, qu’avec d’autres députés elle a déposé un projet de loi, le 
PL 11501, visant notamment à agir sur les causes de l’augmentation de l’aide 
sociale et du chômage. Elle relève enfin que ni le supplément d’intégration ni 
l’annuité des employés de la fonction publique ne peuvent être assimilés à ce 
que d’aucuns qualifient de « graisse » de l’Etat. Et pour rester dans le même 
registre, il lui apparait plutôt que, en parlant de l’Etat, il faut considérer que 
« le lard du chat » a déjà été épuisé. 

Un député (PDC) indique sobrement que son groupe soutient le renvoi de 
cette motion au Conseil d’Etat en ajoutant le bémol que la mention du 
bouclier fiscal n’est plus d’actualité depuis le weekend dernier. 
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Le président met aux voix le renvoi de la M 2219 au Conseil d’Etat : 

Pour :  9 (1 EAG, 1 Ve, 3 S, 1 PDC, 3 MCG) 
Contre :  6 (4 PLR, 2 UDC) 
Abstention :  – 

Le renvoi au Conseil d’Etat de la M 2219 est accepté. 

 
La majorité de la commission vous invite donc, Mesdames, Messieurs les 

députés, à en faire autant. 

Le débat en catégorie 2 est demandé. 

 

 

Annexe :  

Manifeste sur la pauvreté 
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Proposition de motion 
(2219) 

Ne piochons pas dans la poche des plus précarisés : non à la coupe de 
50% dans le supplément d’intégration de l’aide sociale  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la diminution de 50% du supplément d’intégration de l’aide sociale 
annoncée par le Conseil d’Etat le 11 juin 2014 ; 

– que les 300 F de supplément d’intégration, avant l’introduction des 
normes CSIAS étaient inclus dans l’entretien de base de l’aide sociale et 
sont à ce titre absolument nécessaires pour mener une vie digne à 
Genève ; 

– que le « droit à un niveau de vie suffisant » est garanti par l’article 39 de 
la constitution du canton de Genève, ce qui implique que « toute personne 
a droit à la couverture de ses besoins vitaux afin de favoriser son 
intégration sociale et professionnelle » (art. 39, al. 1) ; 

– que de nombreux bénéficiaires de l’aide sociale, tout en remplissant les 
objectifs de leur contrat d’insertion, utilisent cette somme pour payer des 
factures courantes ou le surplus du loyer hors barème de l’aide sociale ; 

– que, sans cet apport financier, ces personnes ne seront plus en mesure de 
garder une insertion sociale et professionnelle car elles risqueront de 
perdre un bail ou l’accès au téléphone ; 

– que les personnes devant être relogées dans des foyers ou des chambres 
d’hôtels coûteront beaucoup plus cher à la collectivité que le supplément 
d’intégration qui leur était initialement versé et qui leur permettait de 
payer un loyer au-dessus des barèmes en la matière ; 

– que le Conseil d’Etat opte de ce fait pour une stratégie « lose-lose » ce qui 
est parfaitement irresponsable ; 

– qu’il est inacceptable de demander aux personnes les plus précarisées 
d’être solidaires de la dette de l’Etat avant de le demander aux plus  
aisé-e-s, en supprimant par exemple le bouclier fiscal ; 

– que s’attaquer aux plus pauvres implique une rupture de la solidarité et de 
la cohésion sociale ; 
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– que le Conseil d’Etat, en réduisant le supplément d’intégration de l’aide 
sociale, renie sa politique d’intégration des personnes les plus 
précarisées ; 

– que le coût de la vie que nous connaissons à Genève est sans commune 
mesure avec celui de la grande majorité des autres cantons, ce qui rend les 
montants des suppléments d’intégration incomparables entre les cantons ; 

– que le canton de Zurich, le seul canton dont le coût de la vie est 
comparable à celui de Genève octroie un supplément d’intégration 
supérieur à 300 F par mois ; 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à revenir sur sa décision de modification de l’article 7A, alinéas 2 et 3, du 
règlement d’exécution de la loi sur l’insertion et l’aide sociale individuelle 
(RIASI – J 4 04.01) du 11 juin 2014. 
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ANNEXE
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Date de dépôt : 6 janvier 2015 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Marc Falquet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Conseil d’Etat, avec le soutien de la majorité du Parlement, cherche 
des solutions pour freiner en premier lieu l’augmentation des dépenses dans 
tous les domaines de l’Etat, y compris celui des affaires sociales.  

Malgré la prospérité, les services sociaux sont confrontés à une 
augmentation régulière des demandes d’aide. Les sommes budgétées pour 
l’aide sociale ne cessent d’augmenter d’année en année et personne à ce jour 
n’a été laissé sur le carreau.  

L’endettement de notre canton se creuse toujours plus de façon 
inquiétante.  

Freiner l’augmentation des dépenses publiques est donc une nécessité 
pour éviter que nous soyons un jour ou l’autre contraints de prendre des 
mesures d’économies beaucoup plus draconiennes.  

Ainsi, parmi un train de mesures, le Conseil d’Etat a décidé d’aligner les 
suppléments d’intégration de l’aide sociale aux montants intercantonaux. 

La problématique des coûts de la vie et des loyers élevés à Genève a été 
soulevée par les signataires de cette motion, ainsi que les risques de précarité.  

Il est incontestable que certain loyers sont plus élevés à Genève et que, 
d’une manière générale, il est difficile voire très difficile de pouvoir se 
reloger à bon marché. Ainsi, les montants maximaux prévus par l’aide social 
pour la prise en charge du loyer peuvent parfois être insuffisants. De ce fait, 
les prestataires doivent puiser dans le montant destiné à la couverture des 
besoins de base pour compléter le payement du loyer. Cette situation, n’est 
évidemment pas acceptable. 

Relevons toutefois que cette problématique est déjà en partie traitée dans 
le règlement d’exécution de la loi sur l’insertion et l’aide sociale (RIASI). 
L’art. 3, chiffre 2 dudit règlement mentionne qu’un dépassement de 20% de 
la somme maximale admise peut être prise en charge. Soit 1 100 F, plus 
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220 F de supplément pour une personne seule. Le bénéficiaire peut ainsi 
obtenir un montant de 1 320 F pour le payement du loyer. 

Le RIASI prévoit également l’octroi des prestations circonstancielles dont 
l’une pour frais exceptionnels, d’un montant de 500 francs par année. 

Quant aux coûts de la vie, sont-ils réellement plus élevés à Genève ?  

Rien n’est moins sûr ! En effet, les personnes de condition modeste, très 
attentives à leur budget, peuvent bénéficier à Genève de nombreuses 
opportunités et facilités pour diminuer leurs dépenses et boucler plus 
facilement leur fin de mois (proximité de la frontière, hard discounter, achats 
par internet, magasins spéciaux, possibilités de soutien de nombreuses 
associations caritatives). 

Selon un signataire de la motion similaire M 2217, seules 11 % des 
personnes à l’aide sociale parviendraient à se réinsérer. Ce chiffre 
particulièrement alarmant nous interpelle sur le fonctionnement des structures 
de réinsertion et l’utilisation de l’argent public dans un système dont 
l’efficacité reste à démontrer.  

D’un autre côté, un commissaire nous dit que les bénéficiaires de l’aide 
sociale travaillent à 50 % dans des institutions publiques ou dans 
l’administration, prouvant de ce fait leur capacité et leur volonté de 
réinsertion ou au moins d’une forme de réinsertion ou de travail… 

Il ressort donc que la plupart des personnes à l’assistance publique 
seraient capables d’occuper des postes pour leur réinsertion, mais que près de 
90 % de ces personnes ne parviendraient pas à se réinsérer… 

Finalement, à qui profitent les structures et les mesures de réinsertion ? 
Combien coûtent-elles et pour quel résultat ?  

Pour en revenir à la diminution du supplément d’intégration, c’est vrai 
qu’elle touche des personnes dont les ressources sont modestes. Cependant, à 
Genève, le filet social est toujours particulièrement dense. Les gens 
bénéficiant de l’aide sociale ne sont pas si mal lotis. Ils ont tout de même le 
privilège de pouvoir compter sur une prise en charge totale de leurs besoins 
de base et ceci dans la durée.  

Mis à part quelques cas particuliers liés à des loyers exorbitants et qui 
devront être traités au cas par cas, cette mesure d’économies, bien que 
désagréable pour ceux qui la subissent, n’entame ni la couverture des besoins 
de base, ni les autres prestations octroyées selon le règlement d’exécution de 
la loi sur l’insertion et l’aide sociale (RIASI).  

Au vu de ce qui précède, la minorité de la Commission des affaires 
sociales vous prie de suivre le Conseil d’Etat et de refuser ladite motion. 


